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ARTICLE 49

Supprimer les alinéas 2 à 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne paraît pas justifié de faire de la libération sous contrainte aux deux tiers de la peine la règle de 
principe. Il est préférable de laisser au juge de l’application des peines le soin d’apprécier au cas par 
cas de l’opportunité de cette mesure en fonction du sérieux du projet de réinsertion du détenu.


